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Annexe	  technique	  n°1	  :	  Mesures	  vis	  à	  vis	  du	  risque	  retrait	  gonflement	  des	  argiles	  	  
 
L’État	  par	  mesure	  de	  précaution	  a	  classé	   en	   zone	   faiblement	   à	  moyennement	   exposée	   dite	   B2	   la	  
totalité	  de	  la	  commune	  de	  Salinelles.	  	  
	  
1)	  Mesures	  générales	  applicables	  aux	  projets	  de	  construction	  de	  bâtiment.	  
	  
En	   zones	   B1	   et	   B2,	   il	   est	   recommandé	   de	   faire	   réaliser	   une	   série	   d'études	   géotechniques	   sur	  
l'ensemble	  de	  la	  parcelle,	  définissant	  les	  dispositions	  constructives	  et	  environnementales	  nécessaires	  
pour	  assurer	   la	   stabilité	  des	  bâtiments	  vis-‐à-‐vis	  du	   risque	  de	   tassement	  différentiel	  et	   couvrant	   les	  
missions	  géotechniques	  de	  type	  G	  12	  (étude	  géotechnique	  d'avant-‐projet),	  G2	  (étude	  géotechnique	  
de	  projet)	   et	  G3	   (étude	  et	   suivi	   géotechniques	  d'exécution)	   au	   sens	  de	   la	  norme	  géotechnique	  NF	  
P94-‐500,	  afin	  de	  déterminer	   les	  conditions	  précises	  de	   réalisation,	  d'utilisation	  et	  d'exploitation	  du	  
projet	  au	  niveau	  de	  la	  parcelle.	  Au	  cours	  de	  ces	  études,	  une	  attention	  particulière	  devra	  être	  portée	  
sur	   les	   conséquences	   néfastes	   que	   pourrait	   créer	   le	   nouveau	   projet	   sur	   les	   parcelles	   voisines	  
(influence	  des	  plantations	  d'arbres	  ou	  rejet	  d'eau	  trop	  proche	  des	  limites	  parcellaires	  par	  exemple).	  
	  
2)	   Mesures	   particulières	   applicables	   aux	   constructions	   de	   maisons	   individuelles	   et	   de	   leurs	  
extensions	  
	  
Rappel	  :	   l’article	  L.	  231-‐1	  du	  code	  de	  la	  construction	  et	  de	  l'habitation	  définit	   la	  maison	  individuelle	  
comme	   étant	   la	   construction	   d'un	   immeuble	   à	   usage	   d'habitation	   ou	   d'un	   immeuble	   à	   usage	  
professionnel	  et	  d'habitation	  ne	  comportant	  pas	  plus	  de	  deux	  logements.	  
En	   zones	   B	   1	   et	   B2,	   et	   en	   l'absence	   d'études	   géotechniques	   telles	   que	   définies	   ci	   -‐dessus,	   il	   est	  
recommandé	  la	  réalisation	  de	  l’ensemble	  des	  règles	  forfaitaires	  définies	  ci	  après	  :	  
	  
2-‐1)	  Recommandations	  aux	  règles	  de	  construction	  
L'exécution	  d'un	  sous-‐sol	  partiel	  sous	  une	  construction	  d'un	  seul	  tenant,	  sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  joint	  
de	  rupture,	  est	  fortement	  déconseillée.	  	  Il	  est	  recommandé	  :	  

• de	  réaliser	  des	   fondations	  d'une	  profondeur	  minimum	  de	  1,20	  m	  en	  zone	  B1	  et	  0,80	  m	  en	  
zone	  B2,	  sauf	  rencontre	  de	  terrains	  rocheux	  insensibles	  à	  1'	  eau	  à	  une	  profondeur	  inférieure	  ;	  

• de	  réaliser	  des	  fondations	  plus	  profondes	  à	  l'aval	  qu'à	  l'amont	  pour	  les	  terrains	  en	  pente	  et	  
pour	  des	  constructions	  réalisées	  sur	  plate-‐forme	  en	  déblais	  ou	  déblais-‐remblais	  afin	  d'assurer	  
une	  homogénéité	  de	  l’ancrage	  ;	  

• de	   réaliser	  des	   fondations	   continues,	   armées	  et	  bétonnées	   à	  pleine	   fouille,	   dimensionnées	  
selon	  les	  préconisations	  du	  DTU	  13-‐12	  «	  Règles	  pour	  le	  calcul	  des	  fondations	  superficielles	  »	  
et	   réalisées	   selon	   les	   préconisations	   du	  DTU	  13-‐11	   «	   Fondations	   superficielles	   -‐	   cahier	   des	  
clauses	  techniques»	  lorsqu'elles	  sont	  sur	  semelles	  ;	  

• de	  réaliser	  un	  joint	  de	  rupture	  sur	  toute	  la	  hauteur	  de	  la	  construction,	  pour	  toutes	  parties	  de	  
bâtiment	   fondées	   différemment	   et	   susceptibles	   d'être	   soumises	   à	   des	   tassements	  
différentiels,	   afin	   de	   désolidariser	   et	   séparer	   ceux-‐ci,	   cette	   mesure	   s'applique	   aussi	   aux	  
extensions;	  

• que	   les	   murs	   porteurs	   doivent	   comporter	   un	   chaînage	   horizontal	   et	   vertical	   liaisonné,	  
dimensionné	  et	  réalisé	  selon	   les	  préconisations	  du	  DTU	  20-‐1	  «	  Ouvrages	  de	  maçonnerie	  en	  
petits	  éléments	  :	  règles	  de	  calcul	  et	  dispositions	  constructives	  minimales	  »	  ;	  

• de	  réaliser	  une	  bêche	  périphérique,	  si	   le	  plancher	  bas	  est	  réalisé	  sur	  radier	  général	   ;	  s'il	  est	  
constitué	  d'un	  dallage	  sur	  terre	  plein,	  il	  doit	  être	  réalisé	  en	  béton	  armé,	  après	  mise	  en	  œuvre	  
d'une	   couche	   de	   forme	   en	   matériaux	   sélectionnés	   et	   compactés,	   et	   répondre	   à	   des	  
prescriptions	   minimales	   d'épaisseur,	   de	   dosage	   de	   béton	   et	   de	   ferraillage,	   selon	   les	  
préconisations	   du	   DTU	   13.3	   «	   Dallages-‐	   conception,	   calcul	   et	   exécution».	   Des	   dispositions	  
doivent	   être	   prises	   pour	   atténuer	   le	   risque	   de	   mouvements	   différentiels	   vis-‐à-‐vis	   de	  
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l'ossature	  de	  la	  construction	  et	  de	  leurs	  conséquences,	  notamment	  sur	  les	  refends,	  cloisons,	  
doublages	  et	  canalisations	  ;	  les	  solutions	  de	  type	  plancher	  porté	  sur	  vide	  sanitaire	  et	  sous-‐sol	  
total	  seront	  privilégiées	  ;	  

• de	   ne	   pas	   positionner	   le	   long	   des	  murs	   périphériques	   des	   sous-‐sol	   une	   source	   de	   chaleur	  
(chaudière	  ou	  autres).	  À	  défaut,	  il	  devra	  être	  mis	  en	  place	  un	  dispositif	  spécifique	  d'isolation	  
des	  murs.	  

	  
2-‐2)	  Dispositions	  relatives	  à	  l'environnement	  immédiat	  des	  projets	  de	  bâtiments	  
Les	  dispositions	   suivantes	   relatives	  à	   l'aménagement	  des	  abords	   immédiats	  des	  bâtiments	  à	   la	   fois	  
dans	  les	  zones	  B	  1	  et	  B2	  ont	  pour	  objectif	  de	  limiter	  les	  risques	  de	  retrait-‐gonflement	  par	  une	  bonne	  
gestion	  des	  eaux	  superficielles	  et	  de	  la	  végétation.	  
	  
Toute	   plantation	   d'arbre	   ou	   d'arbuste	   à	   une	   distance	   de	   tout	   bâtiment	   existant,	   ou	   du	   projet,	  
inférieure	   à	   leur	   hauteur	   à	   maturité	   (1,5	   fois	   en	   cas	   d'un	   rideau	   d'arbres	   ou	   d'arbustes),	   est	  
fortement	  déconseillée,	  sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racines,	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  
mètres,	  interposé	  entre	  la	  plantation	  et	  les	  bâtiments.	  
	  
Il	  est	  recommandé	  :	  

• de	  mettre	   en	   place	   des	   dispositifs	   assurant	   l'étanchéité	   des	   canalisations	   d'évacuation	   des	  
eaux	  usées	  et	  pluviales	  (raccords	  souples	  notamment)	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   un	   dispositif	   d'évacuation	   de	   type	   caniveau,	   éloigné	   d'une	   distance	  
minimale	   de	   1,50	  mètre	   de	   tout	   bâtimer.t,	   permettant	   la	   récupération	   et	   l'évacuation	   des	  
eaux	  pluviales	  et	  de	  ruissellement	  des	  abords	  du	  bâtiment.	  Le	  stockage	  éventuel	  de	  ces	  eaux	  
à	  des	  fins	  de	  réutilisation	  doit	  être	  étanche	  et	   le	  trop-‐plein	  doit	  être	  évacué	  à	  une	  distance	  
minimale	  de	  1,50	  mètre	  de	  tout	  bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place,	   pour	   le	   captage	   des	   écoulements	   de	   faibles	   profondeurs,	   lorsqu'ils	  
existent,	  un	  dispositif	  de	  drainage	  périphérique	  à	  une	  distance	  minimale	  du	  bâtiment	  de	  2	  
mètres	  ;	  

• de	  rejeter	  des	  eaux	  pluviales	  ou	  usées	  et	  des	  dispositifs	  de	  drainage	  dans	  le	  réseau	  collectif	  
lorsque	  cela	  est	  possible.	  En	  cas	  d'assainissement	  autonome,	   le	  rejet	  devra	  être	  fait	  à	   l'aval	  
du	  bâtiment	  et	  à	  une	  distance	  minimale	  d'éloignement	  de	  10	  mètres	  de	  tout	  bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   sur	   toute	   la	   périphérie	   du	   bâtiment,	   à	   1'	   exception	   des	   parties	  
mitoyennes	  avec	  un	  terrain	  déjà	  construit	  ou	  revêtu.,	  un	  dispositif	  s'opposant	  à	  l'évaporation	  
(terrasse	  ou	  géomembrane	  enterrée	  par	  exemple)	  et	  d'une	  largeur	  minimale	  de	  1,5	  mètre	  ;	  

• de	  mettre	  en	  place	  des	  écrans	  anti-‐racines	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  entre	  le	  
bâtiment	  projeté	  et	  tout	  arbre	  ou	  arbuste	  existant	  situé	  à	  une	  distance	  inférieure	  à	  sa	  propre	  
hauteur	  à	  maturité	  ou,	  à	  défaut,	  d'arracher	  des	  arbres	  concernés	  ;	  

• de	  respecter	  un	  délai	  minimum	  d'un	  an	  entre	  l'arrachage	  des	  arbres	  ou	  arbustes	  situés	  dans	  
l'emprise	  du	  projet	   et	   à	   son	  abord	   immédiat	   et	   le	  démarrage	  des	   travaux	  de	   construction,	  
lorsque	  le	  déboisement	  concerne	  des	  arbres	  de	  grande	  taille	  ou	  en	  nombre	  important	  (plus	  
de	  cinq).	  

    
3)	  Mesures	  applicables	  aux	  bien	  et	  activités	  existants	  
 
Cette	  partie	  définit	  les	  adaptations	  recommandées	  aux	  biens	  construits	  ou	  aménagés	  conformément	  
aux	   dispositions	   du	   code	   de	   l'urbanisme.	   Il	   s'agit	   de	   dispositions	   visant	   à	   diminuer	   les	   risques	   de	  
désordres	  par	  le	  retrait-‐gonflement	  des	  argiles	  en	  limitant	  les	  variations	  de	  teneur	  en	  eau	  dans	  le	  sol	  
sous	  la	  construction	  et	  à	  sa	  proximité	  immédiate.	  
	  
Compte	   tenu	   de	   la	   vulnérabilité	   importante	   des	   maisons	   individuelles	   face	   au	   risque	   de	   retrait-‐
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gonflement	  des	  argiles,	   les	  mesures	  suivantes	  n'incombent	  qu'aux	  propriétaires	  des	  biens	  de	  types	  
«maisons	  individuelles»	  au	  sens	  de	  l'article	  L.	  231-‐1	  du	  code	  de	  la	  construction	  et	  de	  l'habitation.	  
Il	  est	  recommandé	  en	  zones	  B	  1	  et	  B2	  :	  

• de	  mettre	   en	   place	   un	   système	   approprié	   permettant	   la	   collecte	   et	   l'évacuation	   des	   eaux	  
pluviales	  des	  abords	  du	  bâtiment	  dont	  le	  rejet	  sera	  éloigné	  à	  une	  distance	  minimale	  de	  1,50	  
mètre	  de	  tout	  bâtiment.	  Le	  stockage	  éventuel	  de	  ces	  eaux	  à	  des	  tins	  de	  réutilisation	  doit	  être	  
étanche	   et	   le	   trop-‐plein	   doit	   être	   évacué	   à	   une	   distance	  minimale	   de	   1	   ,50	  mètre	   de	   tout	  
bâtiment	  ;	  

• de	   mettre	   en	   place	   un	   dispositifs'	   opposant	   à	   1'	   évaporation	   (terrasse	   ou	   géomembrane	  
enterrée)	   et	   d'une	   largeur	  minimale	   de	   1,50	  mètre	   sur	   toute	   la	   périphérie	   du	   bâtiment,	   à	  
l'exception	  des	  parties	  mitoyennes	  avec	  un	  terrain	  déjà	  construit	  ou	  revêtu;	  

• de	  raccorder	  des	  canalisations	  d'eaux	  pluviales	  et	  usées	  au	  réseau	  collectif	   lorsque	  cela	  est	  
autorisé	  par	  le	  gestionnaire	  du	  réseau.	  À	  défaut,	  il	  est	  préférable	  de	  maintenir	  une	  distance	  
minimale	   d'une	   dizaine	   de	  mètres	   entre	   les	   zones	   de	   rejet	   et	   des	   bâtiments	   ainsi	   que	   des	  
limites	  de	  parcelle.	  

	  
4)	  Mesure	  de	  prévention,	  de	  protection	  et	  de	  sauvegarde	  
	  
Les	  dispositions	  du	  présent	  titre	  ne	  s'appliquent	  pas	  lorsqu'une	  étude	  géotechnique	  de	  niveau	  
minimum	  G2	  au	  sens	  de	  la	  norme	  NF	  P94-‐500	  démontre	  que	  les	  fondations	  de	  la	  construction	  sont	  
suffisamment	  dimensionnées	  pour	  éviter	  les	  désordres	  liés	  aux	  aménagements	  à	  proximité	  du	  bâti.	  
	  
En	  l'absence	  d'étude	  décrite	  ci-‐dessus	  il	  est	  recommandé	  en	  zones	  B1	  et	  B2	  :	  

• d'effectuer	  un	  élagage	  régulier	   (au	  minimum	  tous	   les	   trois	  ans)	  de	   tous	  arbres	  ou	  arbustes	  
implantés	  à	  une	  distance	  de	  toute	  maison	  individuelle	   inférieure	  à	   leur	  hauteur	  à	  maturité,	  
sauf	  mise	  en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racine	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  interposé	  
entre	   la	   plantation	   et	   les	   bâtiments	   ;	   cet	   élagage	   doit	   permettre	   de	   maintenir	   stable	   le	  
volume	  de	  l’appareil	  aérien	  de	  l’arbre	  (feuillage	  et	  branchage)	  ;	  	  

• lors	   de	   toute	   nouvelle	   plantation	   d'arbre	   ou	   d'arbuste	   de	   respecter	   une	   distance	  
d'éloignement	  par	   rapport	   à	   tout	   bâtiment	   au	  moins	   égale	   à	   la	   hauteur	   de	   la	   plantation	   à	  
maturité	  (1	  ,5	  fois	  en	  cas	  d'un	  rideau	  d'arbres	  ou	  d'arbustes)	  ou	  être	  accompagnée	  de	  la	  mise	  
en	  place	  d'un	  écran	  anti-‐racines	  d'une	  profondeur	  minimale	  de	  2	  mètres	  interposés	  entre	  la	  
plantation	  et	  les	  bâtiments	  ;	  

• de	  respecter	  une	  distance	  d'éloignement	  de	  tout	  bâtiment	  d'au	  moins	  10	  mètres	   lors	  de	   la	  
création	  d'un	  puits	  pour	  usage	  domestique	  ;	  

• de	  mettre	   en	   place	   des	   dispositifs	   assurant	   l'étanchéité	   des	   canalisations	   d'évacuation	   des	  
eaux	  usées	  et/ou	  pluviales(	  raccords	  souples	  notamment)	  en	  cas	  de	  remplacement	  de	  celles-‐
ci	  ;	  

• de	  réaliser	  une	  étude	  géotechnique	  de	  type	  G12	  au	  sens	  de	  la	  norme	  NF	  P94-‐500	  lors	  de	  tous	  
travaux	  de	  déblais	  ou	  de	   remblais	  modifiant	   localement	   la	  profondeur	  d'encastrement	  des	  
fondations	  pour	  vérifier	  qu'ils	  n'aggraveront	  pas	  la	  vulnérabilité	  du	  bâti	  ;	  

• de	  réaliser	  régulièrement	  une	  contrôle	  d'étanchéité	  des	  canalisations	  d'évacuation	  des	  eaux	  
usées	   et	   pluviales	   existantes	   et	   leur	   étanchéité	   en	   tant	   que	   de	   besoin.	   Cette	  
recommandation	  concerne	  les	  particuliers	  et	  les	  gestionnaires	  des	  réseaux	  ;	  

• de	  ne	  pas	  pomper	  d'eau,	  entre	  mai	  et	  octobre,	  dans	  un	  puits	  situé	  à	  moins	  de	  10	  mètres	  d'un	  
bâtiment	  existant,	  lorsque	  la	  profondeur	  du	  niveau	  de	  l'eau	  (par	  rapport	  au	  terrain	  naturel)	  
est	  inférieure	  à	  10	  mètres.	  	  
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Annexe	  technique	  n°2	  :	  Mesures	  vis	  à	  vis	  du	  risque	  sismique	  	  
 
La	   cartographie	   de	   l’aléa	   sismique	   établie	   en	   2005	   inclut	   en	   totalité	   la	   commune	   dans	   le	   secteur	  
d’aléa	   faible	   dénommé	   zone	   de	   sismicité	   2.	   La	   cartographie	   des	   zones	   de	   sismicité	   est	   issue	   des	  
décrets	  n°2010-‐1255	  et	  no	  20	  10-‐1254	  du	  22	  octobre	  2010	  et	  de	  l'arrêté	  du	  22	  octobre	  2010.	  
	  
Les	   règles	   de	   construction	   applicables	   à	   cette	   zone	   ont	   été	   publiées	   le	   24	   octobre	   2010	   dans	   la	  
nouvelle	   réglementation	   parasismique.	   Ces	   nouveaux	   textes	   réglementaires	   sont	   d’application	  
obligatoire	  à	  compter	  du	  1er	  mai	  2011.	  	  
	  
L'objectif	  de	   cette	  nouvelle	   réglementation	  est	  d'assurer	   le	  non	  effondrement	  des	   constructions,	   y	  
compris	  des	  maisons	   individuelles.	  Ainsi	  en	  complément	  des	  explications	  données	  au	  paragraphe	  y	  
afférent	   dans	   le	   présent	   rapport	   de	   présentation,	   même	   si	   le	   zonage	   ne	   définit	   pas	   de	   zones	  
inconstructibles	  au	  titre	  de	  cet	  aléa,	  des	  dispositions	  constructives	  et	  de	  gestion,	  détaillées	  ci-‐après,	  
sont	  à	  intégrer	  pour	  assurer	  la	  sécurité	  d'un	  bien	  nouveau	  ou	  l'intégrité	  d'un	  bien	  existant. 
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Annexe	  technique	  n°3	  :	  Mesures	  relatives	  au	  risque	  de	  glissement	  de	  terrain	  
 
Dans	  le	  Gard,	  le	  risque	  de	  glissement	  de	  terrain	  a	  fait	  l'objet	  d'une	  étude	  spécifique	  réalisée	  en	  2014	  
par	   le	  Bureau	  de	   la	  Recherche	  Géologique	  et	  Minière.	  Cet	  organisme	  a	  analysé	  et	  cartographié	  ces	  
phénomènes.	  À	   Salinelles,	   le	   risque	  de	   glissement	   de	   terrain	   identifié	   comporte	   plusieurs	   secteurs	  
présentant	  un	  aléa	  faible.	  Ceux-‐ci	  sont	  reportés	  sur	  les	  cartes	  de	  zonage	  n°	  3-‐1	  et	  3-‐2.	  	  
	  
Le	  principe	  est	  de	  porter	  à	   la	   connaissance	  des	  propriétaires,	  pétitionnaire	  et	  maîtres	  d’œuvre	   cet	  
aléa	  en	  recommandant	  de	  réaliser	  une	  étude	  géotechnique	  de	  stabilité.	  	  	  
	  
Le	  document	  ci-‐après	  précise	  la	  manière	  dont	  a	  été	  établie	  la	  carte	  de	  ce	  risque.	  
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Prévention des risques 
naturels géologiques 

Cartographie de l'aléa « glissement de terrain » 
dans le département du Gard 

Dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, le BRGM 
collecte et met à disposition des outils et des données nécessaires aux 
politiques publiques en matière de prévention des risques naturels et 
d'aménagement du territoire. 

Afin d'aboutir à une connaissance continue et homogène de la susceptibilité 
aux glissements de terrain sur le département du Gard et en vue de la mise en 
œuvre d'actions de prévention et de communication sur ces phénomènes, la 
DDTM du Gard et le BRGM ont mis en commun leurs moyens pour réaliser 
une cartographie de l'aléa glissement de terrain du département à l'échelle du 
1/50 000. 
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1/ Un contexte propice aux glissements de terrains 

La géologie du département, la morphologie et le contexte climatique avec 
les épisodes cévenols constituent les facteurs de prédispositions des 
phénomènes de glissement. 

Le glissement est un déplacement de 
vitesse très variable (quelques 
millimètres par an à quelques mètres 
par jour, plusieurs mètres par minute à 
la rupture) sur une pente, le long d'une 
surface de rupture (surface de 
cisaillement) souvent identifiable, d'une 
masse de terrain cohérente, de volume 
et d'épaisseur variables. 

Cette surface est généralement courbe 
(glissement circulaire), mais elle peut 
aussi se développer à la faveur d'une 
discontinuité préexistante telle qu'un Schéma en coupe d'un glissement de terrain© A. Fric 

joint de stratification (glissement plan) ou à l'interface d'une zone altérée 1 substratum sain. Les profondeurs 
des surfaces de glissement sont très variables : de quelques mètres le plus fréquemment à plusieurs dizaines 
de mètres, voire la centaine de mètres pour certains glissements de versant exceptionnels. 

Des indices caractéristiques peuvent être observés dans les glissements de terrain actifs niche 
d'arrachement, fissures, replats, bourrelets, arbres basculés, zone de rétention d'eau, etc. 

La terminologie « glissement » est large et s'applique aussi bien aux matériaux meubles qu'aux matériaux 
rocheux (glissement plan, complexe ... ). A cet égard, certains glissements affectant des roches pourraient 
également être considérés comme des éboulements. 

21 Des phénomènes destructeurs 

Historiquement des glissements d'ampleur sont connus dans le 
département engendrant des dommages, essentiellement aux biens. 

Quelques évènements marquants renseignent sur les susceptibilités des faciès présents dans le 
département et sur les conditions morpho-climatiques nécessaires à l'apparition des phénomènes : 

-~' Glissement de Lasfont : un glissement d'ampleur s'est produit 
sur la commune de Molières-Cavaillac entre janvier et mars 
1996, emportant la RD999. La rupture a affecté les formations 
du Trias argileux (marnes à gypse du Keuper). La zone en 
mouvement est estimée d'un volume estimé de 100 000 m3. La 
profondeur de rupture a été estimée à 8 m lors des études. Le 
trafic de la RD999 a été interrompu pendant plus d'une année 
pour la réalisation des travaux de confortement. 

.Il 
Livnt • t,.,.,; . ,,., •.• ûl 

Rtrüâu® i"fïANtAISI 

Direction Départemenlile 
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RD999, mors 1996 © CETE 
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./ Glissement de la Montagne du Gouffre 
(La Grand-combe, Trescol) : ce 
glissement de versant historique survenu 
en 1896, d'un volume estimé à 8 millions 
de m3

, est le glissement de référence 
dans le département. Les causes 
d'apparition du phénomène sont très 
diverses et complexes, dans des 
contextes géologique et géotechnique 
naturellement défavorables. Les 
premiers signes d'instabilité se sont 
révélés en 1888. L'éboulement 
généralisé, amorcé en janvier 1896 
COrrespond à la perte de butée dU massif Eboulement du Gouffre, archives départementales 

triasique. Le rejet vertical en tête de glissement est évalué à près de 30 m et le déplacement frontal de la 
zone glissée de l'ordre de 35 rn dans le lit du Gardon, emportant la voie de chemin de fer. Une épaisseur 
de terrain de près de 50 m a été mise en mouvement lors de la rupture généralisée . 

Va/at de Costerine © www.geapartail.fr 

./ Glissement du Val at de Costerine (Montclus) : en 
2007, un glissement de plusieurs dizaines de milliers de 
m3 a affecté la formation des marnes de Pied 
Couvert.(Priabonien sup.-Stampien inf. ?). Le volume 
total glissé est estimé en première approche à au 
moins 75 000 m3 suivant un arrachement circulaire qui 
correspond à un décrochement d'une masse de terrain 
évoluant en glissement plan le long de la stratification. 

Glissement de Prades (Thoiras) : en février 2009 un 
glissement de terrain d'ampleur s'est déclaré sur la 
commune de Thoiras en amont de la RD57 au niveau du 
hameau de Prades. Deux habitations ont été évacuées. La 
RD57 a également été fortement affectée. La zone en 
mouvement s'étend au moins 3 ha. Les déplacements sont 
évolutifs et variables de quelques centimètres à plusieurs 

Dlreçtion Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 

mètres selon 
la zone 
impactée. Ce 
mouvement 

évolutif entre 
janvier et 

Habitation concernée © France 3 

mars 2009 au moins est directement lié à la saturation 
progressive des argiles du Trias constitutives des terrains 
d'assise du pied du versant. Il s'agit de glissements 
circulaires emboités, avec des surfaces de rupture 
qualifiées de « listrique » fortement redressées au niveau 
des niches d'arrachements et sub-horizontales en partie 
aval de la zone glissée. 



La connaissance des évènements « glissement » est appréciée à partir de la base de données nationale sur 
les mouvements de terrain (www.mouvementsdeterrain.fr - MEDDE 1 BRGM 1 RTM 1 IFSTTAR) et de 

l'enrichissement réalisé dans le cadre du programme. Finalement 208 évènements «glissement» sont 
recensés et caractérisés dans le département. 

Glissement des Ri bas, sept. 2002 © BRGM 

• plus de 100 000 m3 

de 10 000 à 100 000 m3 

• de 1 OOOâ 10000m3 

de 100 à 1 000 m3 

0 de 10 â 100m3 
0 moins de 10m3 
o non défini 

• 5et+ 
• 2;\4 
0 1 
0 Aucun 

Répartition des volumes glissés © BRGM 

Direction Départemenule 
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la Mer du Gard 

Glissements recensés par commune © BRGM 

Fosses cf.e Fournès © http:/ /issanlat.free.fr 



.. 

3/ Une connaissance continue du tenitoire 

A partir de la typologie des glissements, le regroupement d'entités géo
morphologiques homogènes permet la spatialisation de la sensibilité des 
terrains aux phénomènes. 

Les données spatiales valorisées dans le cadre du 
programme sont la carte géologique à l'échelle 
1/50 000, la topographie (MNT de la BdAiti©IGN) et 
la profondeur moyenne de la nappe phréatique 
évaluée dans le cadre d'étude globales de 
sensibilité des sols aux remontées de nappes. 

·ques 
·groph' 

t rot ' ' rtho-5 unites 1 

4/ Evaluation de l'aléa « glissement de terrain » 

L'aléa « glissement » est évalué de façon continue sur le territoire à partir 
d'un outil d'aide à la cartographie basé sur le retour d'expérience 
d'évènements passés. 

De façon générale, l'aléa est défini comme « la probabilité d'apparition d'un phénomène donné, d'intensité 
donnée, sur un territoire donné, dans une période de référence donnée ». La cartographie de l'aléa 
glissement de terrain repose traditionnellement sur l'expertise de terrain avec relevé d'indices 
géomorphologiques traduisant des phénomènes passés ou avérés. Le programme s'est appuyé, outre sur 
l'analyse de terrain incontournable, sur un outil d'aide à la cartographie développé p·ar le BRGM : ALICE® 
(Assessment of Landslides lnduced by Climatic Events), logiciel permettant une approche quantifiée du 
risque. 

L'outil est un modèle d'évaluation basé sur une approche mécanique (géotechnique), pour lesquels les 
principales propriétés physiques du milieu sont utilisées pour le calcul d'un facteur de sécurité (Aieotti & 
Chowdhury, 1999). Ce modèle met en œuvre un SIG où l'information est spatialisée sous forme de grilles 

Direction Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 



(raster). L'outil ALICE® se caractérise par 
la mise en œuvre d'un modèle de stabilité 
de pente finie, avec géométrie de rupture 
quelconque, utilisant les équations de 
Morgenstern et Priee (Morgenstern & 
Priee 1965, 1967), appliquées le long de 
profils topographiques 20 de versant 
régulièrement espacés et couvrant 
l'ensemble du département. 

L'outil permet en outre, la gestion de la 
variabilité et des incertitudes des 

Êi+1 

cisaillement 

.... 
QI 

Êi-1 

1 

FS > 1 -+ profil stable 

FS < 1 -+ profil Instable 

Méthode par tranche de co/cul à l'équilibre limite © BRGM 

paramètres géotechniques au moyen de distributions probabilistes permettant l'expression des résultats non 

pas par une valeur du facteur de sécurité (FS), mais par une probabilité de FS inférieur à 1 (i.e. instabilité). 

La cartographie résultante met en évidence les zones soumises à l'aléa glissement de terrain en intégrant la 

variabilité spatiale des faciès rencontrés. Cette carte peut être réalisée pour des glissements d'emprise 

variable (correspondant à l'intensité des phénomènes), suivant deux types de mécanisme (glissement plan 

ou glissement circulaire). 

Rétro-analyse sur un profil ALICE® sur une zone de glissement identifiée © BRGM 

51 Résulta1s de la cartographie 

Le résultat de la cartographie est une probabilité de rupture en tout point 
du territoire, sur un modèle maillé (50 m x 50 m). Des traitements SIG 
permettent une vision plus réaliste de l'aléa. 

La cartographie de l'aléa glissement de terrain est réalisée sur l'ensemble du département sur les profils 

topographiques générés à partir du MNT avec tirages aléatoires fournissant la dispersion du coefficient de 

sécurité en tout point de chaque profil. Pour le rendu final , un travail sur la restitution des résultats a été mené 

pour améliorer le rendu cartographique et éliminer le phénomène de« pixelisation ». 

Dlrec1ion Départementale 
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• > 80% Très forte 
• 60-130% Forte 
o 40-130% Moyenne 

20-40% Modérée 
• < 20% Faible 

~~...J!.~:.::l:~<::..!.U.....~ o 0% Nulle à négügeable 

Process de lissage des résultats maillés © BRGM 

Outre la comparaison de la cartographie résultante avec les zones de glissement connues, les secteurs de 
glissement d'ampleur avérées dont les emprises sont connues précisément et géoréférencées ont été 
intégrées « manuellement » à la cartographie résultante, si besoin était. 

Cette carte est produite pour des glissements d'ampleur moyenne (emprise de 50 m) correspondant à des 
volumes glissés de l'ordre de 3000 à 10 000 m3

, selon les profondeurs de rupture. 

Limites de valorisation de la carte 

L'échelle de travail est le 1/50 000. Au long du déroulement du programme, des regroupements de faciès et 
de morphologies sont proposées de manière à faciliter la prise en charge de divers facteurs de causalité et à 
compléter l'impossibilité de visites de terrain systématiques du fait d'une trop vaste échelle d'étude 
(départementale). 

A ce titre, des imprécisions locales existent, liées en particulier à l'échelle de travail : 

./ précision des limites de classe de l'ordre de 50 m (selon la précision d'échelle de 1/50 000 des 
données de base, MNT, géologie ... ); 

./ absence locale de falaises ou de talus cartographiés dans des zones de pentes inférieures aux 
seuils décrits ; 

./ de façon générale non prise en compte des berges des cours d'eau comme talus. 

Un des effets majeurs de l'étude à l'échelle départementale est le lissage du MNT et des pentes MNT 
localement faibles différemment de cas réel. De même, une hypothèse forte repose sur la prise en compte 
des niveaux piézométriques à l'échelle départementale puisque des conditions locales peuvent générer des 
mouvements dans des zones a priori peu voire non sensibles. Ce point est très délicat à intégrer de façon 
homogène, tout au plus une accentuation de l'aléa dans des secteurs connus comme particulièrement 
sensibles, pourrait être réalisée à l'échelle communale. 

Direction Départementale 
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P ( Fs < 1) 

0% Nul à négligeable 
• 0-20% Faible 
• 20-40% Modéré 

40-60% Moyen 
• 60-80% Fort 
• 80-1 00% Très fort 

• Glissement recensé 

5/ Valorisation des travaux 

Carte départementale d'aléa glissement de terrain© BRGM 

La valorisation des travaux se décline à l'échelle départementale pour 
orienter et aider la décision en matière de planification d'action 
d'information préventive et à l'échelle communale. 

L'exposition des enjeux à l'aléa est proposée à partir des données d'urbanisation de la base OCSOL (SIG
LR, 2010). Cette base de données recense l'ensemble des éléments d'occupation du sol entre 1999 et 2006 
issus du croisement de plusieurs données (orthophotos, Scan 25, BD Topo, Corine Land Cover etc.). La 
qualité des données permet une étude dans des gammes d'échelles comprises entre le 1/50 000 et le 
1/100 000, ce qui correspond à l'analyse sur l'aléa. Les zones soumises à enjeux sont marquées par les 
territoires artificialisés regroupant : 

..; les zones urbaines (bâtis diffus et tissus urbains continus ou discontinus) ; 

..; les réseaux routiers et ferroviaires ainsi que les espaces associés (péages, gares ... ) ; 

..; les zones d'activités industrielles et commerciales (commerces, industries, zones portuaires et 
aéroports) ; 

..; les carrières, les mines, les décharges et les chantiers ; 

..; les espaces verts urbains non-agricoles (équipements sportifs et de loisirs et espaces verts). 

Direction Départementale 
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La hiérarchisation du risque résulte de la confrontation entre les cartes d'exposition aux différents 
phénomènes et la présence des enjeux retenus (commune et zone aménagée). Le niveau de risque est 
fonction de l'exposition globale de la zone, mais aussi de sa surface : à niveau d'exposition moyen identique, 
une zone deux fois plus vaste qu'une autre va présenter un niveau de risque deux fois plus élevé. A cet 
égard les notions de risque absolu (somme des surfaces pondérées par leur niveau d'exposition) et relatif 
(taux d'exposition) sont introduites. La comparaison de l'exposition des communes es1t réalisée à l'échelle du 
territoire et de la zone aménagée. 

TERRITOIRE 
COMMUNAL 

• Elevé (0.1-1) 
0 Moyen[0.01-0.1) 
0 Faible [0-0.01) 
0 Nul 

ZONES 
AMENAGEES 

Cartes départementales du risque glissement cfe terrain © BRGM 

La déclinaison des actions d'information préventive pourra notamment passer, outre la diffusion des résultats 
des travaux, par la priorisation d'actions locales dans les communes les plus sensibles et l'actualisation future 
du DDRM. A l'échelle départementale des réflexions pourront être engagées sur l'affichage du risque à partir 
des cartes produites. 

Les résultats doivent permettre d'améliorer la prise en compte du risque 
glissement de terrain dans l'aménagement à l'échelle infra-communale 
(cartes d'aléa local) par l'actualisation des Porters à Connaissance (PAC) 
notamment. 

A ce titre, un exemple de fiche communale est réalisé avec la potentielle déclinais.on au 1/1 0 000, sous 
conditions, de la cartographie réalisée. Les dispositions d'aménagement à mener dans le cadre de cette 
transcription pour le PAC, en l'absence de PPR existant, devrait s'appuyer sur une doctrine orientant les 
décisions en matière d'aménagement avec la préconisation d'études géotechniques locales par exemple . 

.Il 
Direction Départementale 

des Territoires et de 
la Mer du Gard 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GA RD 

ARRETE N° 2013008-0007 

- 8 JAN. 2013 

relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer 

l' intensité des incendies de forêt et à en limiter la propagation 

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code forestier, notamment les a rticles Ll3l-l 0, L 13 1-12 à 15, Ll 33- l et 2, L 134-6 

à 18, Ll35-l , Rl31-l3 à 15, Rl34-4 et 5, Rl63-2 et 3; 

Vu le code général des collectivités territoria les ; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code pénal ; 

Vu la loi n° 87-565 du 22juillet 1987 relative à l' organisation de la sécurité civile, à la 

protection des forêts contre les incendies et à la prévention des risques majeurs ; 

Vu l'ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 relatif à la partie législative du code 

forestier; 

Vu le décret n° 2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre 

1' incendie et modifiant le code forestier ; 

Vu le décret n° 2010-l46 du l6février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 

29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l' État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 nommant Monsieur Hugues BOUSIGES, Préfet du Gard ; 



Vu le décret n° 2012-836 du 29 juin 2012 relatif à la partie réglementaire du code 
forestier; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-117-6 du 27avril2010 relati f au débroussaillement 
réglementaire destiné à diminuer l ' intensité des incendies de forêt et à en limiter la 
propagation ; 

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies approuvé le 
27 décembre 2005 ; 

Vu l' avis émis par la sous-commission pour la sécurité contre les risques d ' incendies de 
forêts, landes, maquis et garrigues lors de sa séance du 27 janvier 201 0 ; 

Considérant que les bois et forêts du département du Gard sont exposés à l'aléa incendie 
de forêt, et qu'il convient par conséquent d 'édicter des mesures de prévention pour limiter 
les risques et faciliter la lutte ; 

Considérant qu'à la suite de la publication de l'ordonnance du 26 janvier 2012 et du 
décret du 29 juin 2012, les parties législatives et réglementaires du code forestier ont été 
recodifiées et qu'il convient d'adapter en conséquence l'arrêté préfectoral du 27/04/2010 
relatif à l'emploi du feu dans le Gard ; 

ARRETE 

Article 1 : Territoire concerné par les dispositions de l'an·êté 
Tous les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements dans 

les communes du Gard à l'exception de ceux situés sur les territoires des communes de 
Aimargues, Aubord, Fourques, Redessan, Rodilhan, Savignargues, sont réputés 
particulièrement exposés au risque d'incendie en application de l'article Ll33-l du 
code forestier. 

Article 2 : Modalités d'application des dispositions de l'arrêté- cas général 
A défaut d'une étude communale spécifique telle que définie à l'article 6 du 

présent arrêté, proposée par le maire et approuvée par le préfet après avis de la sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d ' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues, les dispositions applicables en matière de débroussaillement 
sont celles définies aux articles 4 et 5 du présent arrêté. 

Article 3 : Définitions 
Au sens du présent arrêt, les définitions suivantes s'appliquent : 

• végétation ligneuse basse : arbustes ligneux spontanés ou plantés de moins de 
50 centimètres de hauteur (lavandes, romarins, cistes ... ) ; 

• arbustes : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 50 centimètres 
de hauteur et de moins de 3 mètres de hauteur ; 
• arbres : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 3 mètres de 
hauteur; 
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• houppier : ensemble des branches, des rameaux et du feuillage d 'un arbre ; 
• bouquet : ensemble d'arbres dont le couvert (projection verticale des houppiers sur le 
sol) occupe une surface maximale de 80 mètres carrés ; 
• massif arbustif: ensemble de ligneux bas et d 'arbustes d'une surface maximale de 
20 mètres carrés ; 
• rémanents : résidus de coupe d'arbres et d'arbustes ; 
• élimination : enlèvement, broyage ou incinération dans le strict respect de l'arrêté 
préfectoral relatif à l'emploi du feu ; 
• ayant droit : personne physique ou morale bénéficiant de l'usage du terra in par voie 
contractuelle ; 

Article 4 : Zone d'application des dispositions de l'arrêté 
Les zones exposées aux incendies sur lesquel s s'appliquent toute l'année les 

dispositions du présent arrêté sont les suivants : 
• les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements d'une 
surface de plus de 4 hectares, et les boisements linéai res d'une surface de plus de 
4 hectares ayant une largeur minimale de 50 mètres, 
• ainsi que tous les terrains situés à moins de 200 mètres de ces formations. 

Article 5 : Finalités du débroussaillement réglementaire et modalités de mise en 
oeuvre 

On entend par débroussaillement les opérations de réduction des combustibles 
végétaux de toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation 
des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert 
végétal. Elles peuvent comprendre l'é lagage des sujets mai ntenus et l'élimination des 
rémanents de coupes. (article L 13 1-10 du code forestier). 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être pratiqués de 
manière sélective et intégrer des objectifs paysagers. Pour le département du Gard, ces 
travaux consistent à : 
- tondre la végétation herbacée, 
- couper et éliminer les arbustes morts ou dépérissants et les arbres morts ou 
dépéri ssants, 
- ta ille r les arbres et le cas échéant couper les arbres surnuméraires a fin de mettre les 
branches des arbustes isolés ou en massif, les houppiers des arbres isolés ou en bouquet, 
à une di stance de 3 mètres les uns des autres et des constructions, 
- é liminer les arbustes sous les bouquets d ' arbres conservés, 
- élaguer les arbres conservés sur une hauteur 2 mètres depuis le sol si leur hauteur 
totale est supérieure ou égale à 6 mètres ou sur 1/3 de leur hauteur si leur hauteur tota le 
est inférieure à 6 mètres, 
- é liminer les rémanents de coupe. 

Par dérogation aux dispositions énoncées ci-dessus : 
- les terra ins agricoles, les vergers, les oliveraies, les plantations de chênes truffiers 
cultivés régulièrement entretenus ne nécessitent pas de trai tement spécifique, 
- les plantations d'alignement (a rbustes ou arbres) peuvent être conservées à condition 
d'être distantes d'au moins 3 mètres des branches ou houppiers des autres végétaux 
conservés. 
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- des arbres isolés, des ligneux bas isolés ou en massif peuvent être conservés à 
proximité des constructions e t insta llations à condition que les branches ou parties 
d'arbres surplombant la toiture soient supprimées. 

Le maintien en état débroussaillé signifie que les conditions ci-dessus sont remplies et 
que les végétations herbacée et ligneuse basse ne dépassent pas 50 centimètres de 
hauteur. 

Article 6 : Application des dispositions de l'arrêté- cas particulier des études 
communales 

L' étude communale spécifique mentionnée à l'article 2 est réalisée à l' initiative 
du maire pour tenir compte des spécificités ou particularités de son territoire communal 
par rapport au risque feux de forêt. 
Cette étude précise la zone d'application des obligations légales de débroussaillement 
(carte des obligations de débroussaillement) et définit les modalités de réalisation des 
travaux de débroussaillement. 

Article 7 : Obligation de débroussaillement des terrains 
Les terrains situés dans les zones citées à l'article 4 sont soumis à l'obligation de 

débroussaillement et de maintien en état débroussaillé dans les conditions décrites dans 
les situations suivantes : 
A- Aux abords des constructions, chantiers, et installations de toute nature et aux 
abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers, et 
installations de toute nature 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur une 
profondeur de 50 mètres aux abords des constructions, chantiers, e t installations de toute 
nature. 
Le maire peut porter par arrêté municipa l l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 
Les voies d'accès privés doivent être dégagées de toute végétation sur une hauteur de 
5 mètres à l'aplomb de la voie ai nsi que sur la voie et ses accotements de manière à 
obtenir un gabarit de sécurité de 5 mètres. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature. 

B - Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un document 
d'urbanisme 
Rappel : la zone urbaine, dite zone U, délimitée par un document d 'urbanisme rendu 

public ou approuvé, est la zone dans laquelle les capacités des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permettent d 'admettre immédiatement des 
constructions. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la tota lité 
des terrains situés dans ces zones urbaines délimitées par un plan local d ' urbani sme 
rendu public ou approuvé ou un document d ' urbanisme en tenant lieu. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain. 
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C- Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L311-l 
(zones d'aménagement concerté), L322-2 (associations foncières urbaines), L442-1 
(lotissements) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains servant d'assiette aux opérations susmentionnées. 

D- Terrains mentionnés aux articles L443-1 (terrains de camping, parc résidentiels 
de loisirs et aires à HLL), L443-4 (terrains pour caravanes, RML, HLL), L444-1 
(aires d'accueil des gens du voyage) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains susmentionnés. 

E- Terrains soumis à la réglementation situés à cheval sur une zone urbaine et une 
zone non urbaine 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoi res sur la totalité 
de la parcelle qui se trouve en zone urbaine et sur les parties qui se trouvent en zone 
non urbaine situées dans un rayon de 50 mètres à partir de la construction. 
Le maire peut porter par arrêté municipal l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 

Article 8 : Débroussaillement sur la propriété d'autrui 
Lorsque la présence sur une propriété de constructions, chantiers et installations 

de toute nature entraîne une obligation de débroussaillement qui s'étend au-delà des 
limites de cette propriété, le propriétaire des constructions, chantiers, et installations de 
toute nature cités au A de l'article 7 à qui incombe la charge des travaux prend les 
dispositions suivantes à l'égard du propriétaire et de l'occupant du fonds voisin s'il n'est 
pas le propriétaire : 
l 0 Les informer par tout moyen permettant d'établir date certaine des obligations qui 
s'étendent à ce fonds ; 
2° Leur demander l'autorisation de pénétrer sur ce fonds aux fins de réaliser ces 
obligations ; 
3° Rappeler au propriétaire qu'à défaut d'autori sation donnée dans un délai d'un mois ces 
obligations sont mises à sa charge. 
Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, il en informe le maire. 
Le propriétaire, ou l'occupant, des fonds voisins. compris dans le périmètre soumis à 
cette obligation ne peut s'opposer à leur réalisation par celui de qui résulte l'obligation et 
à qui en incombe la charge. Il peut réaliser lui-même ces travaux. 

Article 9 : Contrôle et exécution d'office des travaux 
Le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations de débroussaillement 

réglementaire sur les espaces privés. En cas de non exécution des travaux de 
débroussaillement par les intéressés, la commune y pourvoit d 'office après mise en 
demeure du propriétaire et à la charge de celui-ci (cf. modèle en annexe). Les dépenses 
auxquelles dorment lieu ces travaux sont des dépenses obligatoires pour la commune. 
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Le maire émet un titre de perception du montant correspondant aux travaux effectués à 
1 'encontre des propriétaires des constructions. Il est procédé au recouvrement de cette 
somme au bénéfice de la commune comme en matière de créances de l'Etat étrangères à 
l' impôt et au domaine. 

Article 10 : Débroussaillement des infrastructures publiques 
A- Voies ouvertes à la circulation publique 
Dans les zones citées à l'article 4, l'Etat et les collectivités territoriales propriétaires 

de voies ouvertes à la circulation publique, ou leurs regroupements, procèdent, à 
leurs frais, au débroussaillement et au maintien en l'état débroussaillé de ces voies. Les 
voies publiques concernées par cette obligation sont en priorité celles retenues comme 
voirie publique à intérêt DFCI dans les documents cadres en vigueur (réseau structurant 
DFCI défini dans les plans de massif DFCI ou les études spécifiques validées en sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues). 
Ces dispositions sont également applicables aux propriétaires des voies privées ouvertes 
à la circulation publique. Sur ces voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique, le débroussaillement bilatéral sera réalisé sur une largeur de 10 mètres de part 
et d' autre du bord extérieur de la chaussée. 

La société concessionnaire d'autoroutes procède à ses frais au débroussaillement et 
au maintien en état débroussaillé des abords de l'autoroute conformément aux 
conclusions de l'étude des enjeux exposés à l'aléa feux de forêt des autoroutes A9 et 
A 54 approuvée par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d ' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues. 

B- Infrastructures de transport et de distribution d'énergie 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d'incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, le 
transporteur ou distributeur d'énergie électrique exploitant des lignes aériennes 
procède à ses frais à la construction de lignes en conducteurs isolés, ou toutes autres 
dispositions techniques appropriées évitant les mises à feu, ou au débroussai llement et 
au maintien en l' état débroussaillé d'une bande de terrain dont la largeur de part et 
d'autre de l'axe de la ligne est fixée en fonction de la largeur et de la hauteur de la ligne 
et de ses caractéristiques dans leur traversée des bois, forêts, landes, maquis, garrigues, 
plantations et reboisements. 

C - Infrastructures ferroviaires 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 

sécurité contre les risques d' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, les 
propriétaires d'infrastructures ferToviaires procèdent à leurs frai s au 
débroussai llement et au maintien en l'état débroussaillé d' une bande d'une largeur de 20 
mètres à partir du bord extérieur de la voie, dans leur traversée des bois, forêts, landes, 
maquis, garrigues, plantations et reboisements. 
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Article 11 : Sanctions 
Le fait pour le propriétaire de ne pas procéder aux travaux de débroussaillement 

ou de maintien en état débroussaillé prescrits à l'article 7 est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de 4e classe dans les situations mentionnées aux A et B de 
l'article 7 et de l'amende prévue pour les contraventions de Se classe dans les situations 
mentionnées aux Cet D de l'article 7. 

Article 12 : Abrogation 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral no 2010-117-6 du 27 

avril 2010 relatif à la prévention des incendies de forêts. 

Article 13 
Sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Gard, le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, 
les Sous-Préfets d'Alès et du Vigan, les Maires du département, le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur de 1 'Agence Interdépartementale 
Hérault-Gard de l'Office National des Forêts, le Directeur des Services Départementaux 
d ' Incendie et de Secours, le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du 
Gard, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Chef du 
service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le 
Directeur du Parc National des Cévennes. 

Le Préfet 

~ t :J û.'· 1-:-
~Bugues BOUSIGES 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans les deux mois qui suivent la date de sa publication. 

Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gard, auteur de l'arrêté. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Gard 

Direction départementale 
des Territoires et de la Mer 

Annexe 

Arrêté préfectoral n° 2012-. .... ... du ... .. .. ... . 

relatif à la prévention des incend ies de forêts 
« débroussaillement et ma intien en éta t 

débroussaillé incluant la mise à distance des a rbres» 
dans le département du Gard 

Procédure d'exécution d'office des travaux de débroussaillement 
effectués par le maire 

(articles 7, 8, et 9 du présent arrêté préfectoral) 

L'exécution d'office est licite dans les deux cas suivants : 

- lorsque la loi l'autorise expressément, ce qui est le cas pour les travaux de 
débroussaillement visés à l'article L131-11 du code forestier 
- lorsqu'il y a urgence. 

1 -Travaux d'office effectués par le maire (article L134-9 du code forestier) 
Le maire est susceptible de pourvoir d'office aux travaux prescrits par les dispositions 
législatives relatives aussi bien aux pouvoirs de police générale, qu'aux pouvoirs de police 
conférés par le code forestier. 

L'article R134-5 du code forestier prévoit qu'il ne peut être procédé à l'exécution d'office des 
travaux de débroussaillement prévue à l'article L 134-9, que si un mois après la mise en 
demeure mentionnée au même article, il est constaté par le maire ou son représentant que 
ces travaux n'ont pas été exécutés. 

L'article L134-9 du code forestier prévoit expressément une mise en demeure et non une 
invitation, un rappel, une recommandation ou un simple avertissement. Il doit donc s'agir 
d'une invite solennelle, sur un ton impératif, sous la forme d'un courrier recommandé avec 
accusé de réception adressé aux propriétaires concernés. 

En ce qui concerne l'extension éventuelle des travaux sur le fonds d'autrui, le maire doit se 
substituer au propriétaire de la construction ou de l'installation, et mettre en œuvre à l'égard 
des tiers la procédure de l'article R134-5 du code forestier. Cependant, en cas d'absence 
d'autorisation de pénétrer sur le fonds voisin, la maire peut engager une procédure de référé 
auprès du tribunal de grande instance ; il peut également, le cas échéant, pourvoir d'office 
aux travaux sans avoir recours à une décision de justice, du fait des dispositions législatives 
expresses. 

2 - Procédure comptable (article L134-9 du code forestier) 
Les dépenses auxquelles donnent lieu les travaux d'office sont des dépenses obligatoires 
pour la commune. 

Une fois les travaux de débroussaillement réalisés, le maire émet un titre de perception du 
montant correspondant aux travaux effectués, à l'encontre des propriétaires intéressés. Il est 
procédé au recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune comme en matière de 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
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1 INTRODUCTION 

La commune de Salinelles est exposée au risque inondation, notamment par ruissellement pluvial. Ces 
derniers proviennent plus particulièrement des coteaux nord, notamment de la combe de la Rouvière (cf. 
flèche bleue sur la carte ci-après). 

Sur la partie urbanisée située en pied (rectangle rouge), des désordres ont été observés en 2002 et 2014, 
avec des hauteurs d’eau pouvant dépasser 0.5 m (cf. photo associée à la carte, observation pour 2002). 

L’objet de la présente mission est de caractériser par modélisation le risque sur cette zone, sur la base des 
données disponibles. 

Compte tenu de la nature des données sources (SIG-LR) et de la précision associée, les résultats 
produits n’ont pas vocation à définir précisément une emprise inondable ou des NPHE, mais 
constituent plutôt une aide à la décision. 

 

 

 
Le présent document constitue le mémoire technique de la mission. Il présente successivement la 
méthodologie utilisée et les principaux résultats . 
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2 METHODOLOGIE 

2.1 La zone d’étude 
La zone d’étude est présentée ci-après. Il s’agit du secteur hachuré en rouge, au nord de la commune et à 
proximité immédiate du centre du village. La superficie du secteur est de l’ordre de 0.6 km², avec une 
occupation des sols de type rural (prairies, vignes) et habitat clairsemé (lotissement).  

 

2.2 Description de la méthodologie 

2.2.1 Principe général 
Afin de caractériser les écoulements sur le secteur étudié, un modèle 2D a été construit sur la zone, ainsi 
que sur le bassin versant drainé amont. La transformation pluie-débit se fait directement par l’intermédiaire 
du modèle sur la base de la pluie nette injectée. Contrairement aux méthodes classiquement utilisées en 
hydrologie et en hydraulique, cette méthodologie présente l’avantage de rendre compte « physiquement » 
des mécanismes de propagation et de stockage observés à l’échelle de la zone étudiée, ainsi que du 
bassin versant qu’elle draine. 

Cette méthode est particulièrement adaptée lorsque l’on a affaire à des écoulements multidirectionnels, 
ayant comme origine des bassins versants difficilement identifiables compte tenu de leur configuration (de 
faible taille et fortement anthropisés) 

2.2.2 Le modèle 2D – présentation générale 
Le logiciel 2D exploité est HEC-RAS et la chaîne de logiciels associés. C’est un code de calcul 
bidimensionnel, calculant les champs de vitesses et les niveaux d’eau sur un domaine quelconque. Il 
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résout les équations de l’hydraulique à surface libre (de Barré de Saint-Venant) par la méthode des 
volumes finis, requérant au préalable une discrétisation spatiale du terrain naturel en mailles triangulaires 
ou quadrilatérales. 

Cette discrétisation est particulièrement bien adaptée aux cas de rivières à géométrie complexe, car elle 
permet de coller précisément à la géométrie des lits mineurs et majeurs et à leurs singularités (exemple de 
maillage ci-dessous). 

La modélisation bidimensionnelle aux volumes finis est particulièrement adaptée aux écoulements 
fortement divergents ou présentant des changements de régime (ressaut par exemple), comme les plaines 
inondables. 

Par rapport aux modélisations bidimensionnelles classiques (type éléments finis), l’approche proposée 
présente les avantages de la rapidité et de la robustesse. En effet, l’approche bidimensionnelle 
traditionnelle impose de représenter la totalité des détails topographiques, ce qui conduit très rapidement à 
des modèles très lourds, tant au point de vue de la construction que des temps de calcul. L’exploitation de 
tels modèles est plus longue, donc plus coûteuse. 

Par ailleurs, HEC-RAS rend compte de la nature du terrain et de l’occupation des sols par des paramètres 
globaux de rugosité : les obstacles naturels ou non aux écoulements sont donc simulés à l’échelle 
macroscopique et demande un niveau de détail moindre. Dans ce cadre, les bâtiments et murs principaux 
ont été pris en compte. 

Le modèle 2D utilisé, dont l’emprise est présentée ci-après (contour noir), a été construit à partir du MNT 
issu du SIG-LR. Il présente environ 250000 mailles de 5 x 5m, soit une superficie totale de 6,1 km². Il 
permet de rendre compte non seulement des écoulements générés par la zone d’étude, mais également 
ceux susceptibles de provenir des bassins environnants. Les phénomènes de laminage sont également 
caractérisés. 

Le coefficient de rugosité retenu sur l’ensemble de la zone est égal à 10, et au minimum à 1 au droit des 
obstacles (murs, habitations). 

Il est utile de mentionner que la précision des résultats du modèle 2D est tributaire de celle 
concernant le MNT ayant servi de support (ici, le LIDAR régional).  
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2.2.3 Choix concernant la pluviométrie  
L’analyse des derniers épisodes majeurs en date dans le secteur méditerranéen français (notamment 
novembre 1999 pour l’Aude et les Pyrénées-Orientales, ou septembre 2002 pour le Gard) montre que la 
durée pendant laquelle la quasi-intégralité des précipitations s’observe est de l’ordre de 24 heures. Ces 
épisodes sont aussi bien caractérisés par des cumuls importants que par des intensités très fortes. 

Aussi, et après des discussions avec le Laboratoire Hydrosciences Montpellier portant sur la méthodologie, 
le choix concernant la pluie de projet se portera sur une pluie de type Keifer de durée 24 h, et d’intensité 
mono-fréquentielle quelle que soit la durée considérée. 

A titre d’exemple, l’étude de l’évènement de septembre 2005 sur le Vistre, réalisée par le CETE, confirme 
que cette pluie de projet est tout à fait réaliste : en effet, l’analyse montre clairement que l’on peut avoir une 
homogénéité des périodes de retour des pluies maximales pour des durées comprises entre 1 h et jusqu’à 
24h, et ce, pour des occurrences très fortes (par exemple : pour les postes de Nîmes et Générac, les 
périodes de retour des précipitations sont systématiquement de l’ordre de 100 ans, avec des pointes à 500 
ans). 

Dans le cadre de la présente étude, la période de retour retenue comme référence pour la pluie de 
projet est 100 ans :  en effet, nous ne disposons pas d’éléments quantitatifs précis localement pour les 
épisodes de 2002 et 2014. 

Zone d’étude 

Emprise du modèle 2D 
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Le hyétogramme de projet est construit à partir des courbes Intensité Durée Fréquence pour la station de 
Nîmes-Courbessac. Il est présenté ci-après.  

 

2.2.4 Détermination de la pluie de projet nette 
Afin de tenir compte des pertes liées à l’infiltration sur la zone d’étude, la pluie P injectée dans le modèle 
2D est une pluie nette, basée sur la pluie de Keifer présentée précédemment. 

Le hyétogramme de projet est estimé à partir de la méthode SCS, classiquement utilisée et retenue pour 
sa simplicité. La fonction de production, présentée ci-après, est un modèle non linéaire de transformation 
pluie-débit ne comportant qu'un seul paramètre de ruissellement : le ''curve number'' ou CN, dépendant 
notamment du sol et de la pluviométrie. Il est utilisé ici pour représenter l'évolution du coefficient de 
ruissellement à l'échelle du bassin versant, au cours d'un événement pluvieux. 

La formule SCS est :  

Pnette = (Pbrute-0.2.S)²/(Pbrute+0.8.S), avec S = 25.4*(1000/CN-10). 

La rétention maximale, Rmax est égale à S+Io, avec Io rétention initiale, prise égale à 0.2 S, d’où Rmax 
=1.2 *S. 

Concernant le choix de CN , et dans le cadre du retour d’expérience concernant l’épisode de septembre 
2002 dans le Gard (CEREVE – 2003, OTEIS – sous le nom de SIEE – et SOGREAH – 2003), il a été 
montré que le déficit d’écoulement en fin d’évènement était généralement compris entre 100 et 150 mm, 
quel que soit le type de bassin considéré. 

Plus particulièrement, l’étude des hydrogrammes des différentes stations du SPC Grand Delta sur les 
Gardons et la Cèze permet de mettre en évidence une relation linéaire entre la pluie précipitée et le volume 
écoulé. Cette dernière est de la forme suivante (avec les volumes en mm) : 

Vécoulé = 0.91 x Vprécipité - 94.5 

Pour un cumul centennal de l’ordre de 307 mm, le volume écoulé est estimé à 184 mm pour une rétention 
de 123 mm. Cette base permet d’estimer un CN de l’ordre de 64. 
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3 RESULTATS 

3.1 Analyse du débit généré par le modèle 2D 
L’hydrogramme généré par l’ensemble  de la zone modélisée est présenté ci-après jusqu’à T=14 h. Le 
débit de pointe est de l’ordre de 112 m3/s.  
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Il est intéressant de comparer cette valeur avec celle calculée par l’exploitation de la méthode 
classiquement utilisée dans le Gard, à savoir la méthode FBG, basée sur la formule rationnelle pour les 
bassins inférieurs à 20 km². 

La formule rationnelle s’écrit : 

Q = C. I. A /3,6 

Avec : 

• A : surface du bassin versant en km² 

• C : coefficient d’écoulement 

• I : intensité moyenne pendant une durée égale au temps de concentration du bassin versant, 
exprimée en mm/h, obtenue par la formule de Montana avec les paramètres pluviométriques 
retenus précédemment, 

• Q : débit de même fréquence que l’intensité de pluie 

Le coefficient d’écoulement « centennal » est donné par : 

C = 0,8 . (1 – P0 )/ PJ100 
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P0 varie entre 0 et 90 selon les sols, la morphologie et la couverture végétale (cf. tableau ci-après). Soit 
0,53 ≤ C ≤ 0,8 avec PJ100 valeur de la pluie journalière centennale (ici, nous prendrons 270 mm, cette 
valeur étant calculée en divisant la P24h de Nîmes-Courbessac par le coefficient de Weiss, d’une valeur de 
1.14). 

Couverture végétale Morphologie  Pente % 
Terrain 
sable 

grossier 

Terrain 
limoneux 

Terrain 
argileux 
compact 

Bois 

presque plat 0-5 90 65 50 

ondulé 5-10 75 55 35 

montagneux 10-30 60 45 25 

Pâturage 

presque plat 0-5 85 60 50 

ondulé 5-10 80 50 30 

montagneux 10-30 70 40 25 

Culture 

presque plat 0-5 65 35 25 

ondulé 5-10 50 25 10 

montagneux 10-30 35 10 0 

Valeurs de P 0 

 

Dans le cas qui nous concerne, nous choisirons P0 = 40, soit C = 0.68. 

Le temps de concentration est estimé suivant la formule suivante :  
 

3,6.V

L
t c = ,  avec 







 −+=
9

1)(p
1V  

Avec : 

• tc : temps de concentration du bassin étudie (h) 

• L : cheminement hydraulique le plus long (km) 

• V : la vitesse des écoulements (m/s) 

• P : pente moyenne (%) 

Si l’on raisonne à l’échelle du modèle, qui présente les caractéristiques suivantes : 

• S = 6.1 km², 

• Longueur du plus long cheminement hydraulique estimé à 3,3 km, 

• Pente moyenne : 0.02 m/m 

• Temps de concentration estimé à 50 minutes 

On obtient un débit de fréquence rare de 122 m3/s , du même ordre de grandeur que celui obtenu par 
modélisation 2D.  A noter que ce dernier est cependant inférieur d’une dizaine de m3/s, conséquence 
sans doute de l’importance des zones inondables sur la partie aval, et du laminage associé. 
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3.2 Les zones inondables sur le secteur d’étude 
Les zones inondables, ainsi que les NPHE, sont présentées en suivant.  

Les résultats sont globalement cohérents avec les observations, même s’il n’est pas évident de 
caractériser finement le fonctionnement hydraulique du fait de la présence de nombreux obstacles 
structurant les écoulements (murs, maisons, etc…).  

De façon générale, les hauteurs d’eau sont globalement inférieures à 0.5 m, excepté sur la partie centrale 
du lotissement, ou la submersion peut dépasser 1 m. Par contre, même si les hauteurs peuvent être 
faibles, les vitesses sont généralement supérieures à 0.2 m/s (ruissellement).  





3.2 Risque  Ruissellement pluvial  
 
En matière de ruissellement pluvial, l’aléa fort est défini dés lors que la hauteur d’eau est supérieure à 
50 cm, l’aléa modéré lorsque la hauteur d’eau est inférieure ou égale à 50 cm Le tableau 2 présente les 
principes de prise en compte du risque qui s’appliquent selon que la zone soit déjà urbanisée ou non, et 
qu’il y ait ou non possibilité d’exonder les terrains 
 
Pour ce qui concerne l’extension de l’urbanisation dans des secteurs soumis à du ruissellement pluvial 
en secteur peu ou pas urbanisé, cette extension n’est possible que dans la mesure où des 
aménagements permettent de mettre hors d’eau les terrains concernés pour une pluie de période de 
retour 100 ans. L’extension de l’urbanisation est ainsi subordonnée à la réalisation d’une étude 
spécifique démontrant la possibilité de mettre hors d’eau les terrains, et à la réalisation préalable des 
aménagements nécessaires dans le respect du Code civil et du Code de l'environnement. 

 
 
 

Aléa	  \	  enjeux	  	   Secteurs	  urbanisés	  	   Secteurs	  peu	  ou	  pas	  urbanisés	  

Aléa	  ruissellement	  qualifié	  
de	  FORT	  pour	  une	  pluie	  
centennale	  

Inconstructibles	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   	  Pas	  d’extension	  d’urbanisation	  
Extensions	  modérées	  de	  bâtiments	  
existants	  autorisées	   	  Inconstructibles	  

Adaptations	  possibles	  en	  centre	  urbain	  
dense	  

Extensions	  modérées	  de	  bâtiments	  existants	  
autorisées	  

Aléa	  ruissellement	  qualifié	  
de	  MODERE	  pour	  une	  pluie	  
centennale	  

Constructibles	  sous	  condition	  (planchers	  
à	  PHE	  +	  30	  cm)	   Pas	  d’extension	  d’urbanisation	  

Pas	  d’établissements	  stratégiques	  ou	  
recevant	  une	  population	  vulnérable	  

Inconstructibles	  sauf	  bâtiments	  agricoles	  
jusqu’à	  600	  m²	  

	  	  

Extensions	  modérées	  de	  bâtiments	  existants	  
autorisées	  

Aléa	  ruissellement	  
INDIFFERENCIE	  

Constructibles	  sous	  conditions	  (calage	  à	  
TN+80	  cm)	   	  Pas	  d’extension	  d’urbanisation	  

	  	   Pas	  d’établissements	  stratégiques	  ou	  
recevant	  une	  population	  vulnérable	  

Inconstructibles	  sauf	  bâtiments	  agricoles	  
jusqu’à	  600	  m²	  

	  	   	  	   	  Extensions	  modérées	  de	  bâtiments	  existants	  
autorisées	  

Secteur	  EXONDE	  pour	  une	  
pluie	  centennale	  

Constructible	  avec	  planchers	  à	  TN	  +50	  
cm	   Extension	  d’urbanisation	  possible	  

	   	   Constructible	  avec	  planchers	  à	  TN	  +50	  cm	  
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Annexe	  technique	  n°	  6	  :	  Liste	  noire	  des	  espèces	  exotiques	  au	  caractère	  envahissant	  
élaborée	  par	  le	  Conservatoire	  Botanique	  National	  Méditerranéen	  

 

Nom	  latin	   Nom	  français	   Type	  d'habitat	   Niveau	  de	  
risque	  

Date	  
d'actualisation	  

Acacia	  dealbata	  Link	   Mimosa	  d'hiver	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Acer	  negundo	  L.	   Erable	  negundo	   Berges	   Risque	  fort	   2007	  

Agave	  americana	  L.	   Agave	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Ailanthus	  altissima	  (Mill.)	  
Swingle	  

Ailante	  glanduleux	  ou	  
Faux-‐vernis	  du	  Japon	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Akebia	  quinata	  Decne.	   Liane	  chocolat	  
	  

Risque	  fort	   2009	  

Ambrosia	  artemisiifolia	  L.	   Ambroisie	  à	  feuilles	  
d'armoise	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Ambrosia	  coronopifolia	  Torr.	  &	  
A.	  Gray	   Ambroisie	  vivace	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Amorpha	  fruticosa	  L.	   Faux-‐indigo	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Araujia	  sericifera	  Brot.	   Faux	  kapok	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Artemisia	  verlotiorum	  Lamotte	   Armoise	  des	  frères	  Verlot	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Arundo	  donax	  L.	  
	  

Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2007	  

Aster	  novi	  belgii	  gr.	   Aster	  d'Automne	  /	  Aster	  
des	  jardins	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2007	  

Azolla	  filiculoides	  Lam.	   Azolla	  fausse	  fougère	  /	  
Azolla	  fougère	  d'eau	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Baccharis	  halimifolia	  L.	   Séneçon	  en	  arbre	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Buddleja	  davidii	  Franchet	   Arbre	  aux	  papillons	  /	  
Buddleia	  du	  père	  David	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Carpobrotus	  acinaciformis	  (L.)	  
L.	  Bolus	   Griffes	  de	  sorcières	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Carpobrotus	  edulis	  (L.)	  N.E.	  Br.	   Griffes	  de	  sorcières	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Cortaderia	  selloana	  (Schultes	  
&	  Schultes	  fil.)	  Ascherson	   Herbe	  de	  la	  Pampa	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Egeria	  densa	  Planchon	   Elodée	  dense	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Elaeagnus	  angustifolia	  L.	   Olivier	  de	  Bohème	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Elide	  asparagoides	  (L.)	  
Kerguélen	   	  

Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Elodea	  canadensis	  Michaux	   Elodée	  du	  Canada	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Elodea	  nuttallii	  (Planchon)	  St.	  
John	  

Elodée	  à	  feuilles	  étroites	  /	  
Elodée	  de	  Nutall	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Erigeron	  karvinskianus	  D.C.	   Vergerette	  mucronée	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Fallopia	  baldschuanica	  (Regel)	  
Holub	   Renouée	  du	  Turkestan	   Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Gleditsia	  triacanthos	  L.	   Févier	  d'Amérique	   Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Hakea	  sericea	  Schrader	  &	  H.	  
Wendland	   Hakea	  soyeux	   Terrestre	   Risque	  fort	   2009	  



Révision du P.O.S. - Élaboration du P.L.U.  Rapport de présentation - Annexes techniques 
Commune de Salinelles 30 
 

Nom	  latin	   Nom	  français	   Type	  d'habitat	   Niveau	  de	  
risque	  

Date	  
d'actualisation	  

Helianthus	  tuberosus	  L.	   Topinambour	   Berges	   Risque	  fort	   2007	  

Heracleum	  mantegazzianum	  
Sommier	  &	  Levier	   Berce	  du	  Caucase	   Berges	   Risque	  fort	   2009	  

Humulus	  scandens	  (Lour.)	  
Merr.	   Houblon	  japonais	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Impatiens	  glandulifera	  Royle	   Balsamine	  de	  l'himalaya	  /	  
Balsamine	  géante	   Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Lagarosiphon	  major	  
(Ridley)Moss	   Lagarosiphon	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Lemna	  minuta	  Kunth	   Lentille	  d'eau	  minuscule	   Aquatique	   Risque	  fort	   2012	  

Lonicera	  japonica	  Thunberg	   Chèvrefeuille	  du	  Japon	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Ludwigia	  grandiflora	  
(Michaux)	  Greuter	  &	  Burdet	   Jussie	  à	  grandes	  fleurs	   Aquatique	   Risque	  fort	   2003	  

Ludwigia	  peploides	  (Kunth)	  P.	  
H.	  Raven	   Jussie	  rampante	   Aquatique	   Risque	  fort	   2003	  

Myriophyllum	  aquaticum	  
(Velloso)	  Verdcourt	   Myriophylle	  du	  Brésil	  

	  
Risque	  fort	   2012	  

Nicotiana	  glauca	  R.C.	  Graham	   Tabac	  glauque	  /	  Tabac	  
arborescent	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Opuntia	  ficus-‐indica	  (L.)	  Miller	   Figuier	  de	  Barbarie	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Opuntia	  rosea	  DC.	   Oponce	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Opuntia	  stricta	  (Haworth)	  
Haworth	   Figuier	  de	  barbarie	   Terrestre	   Risque	  fort	   2007	  

Paspalum	  dilatatum	  Poir.	   Paspale	  dilaté	  /	  Herbe	  de	  
Dariss	   Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Paspalum	  distichum	  L.	   Paspale	  à	  deux	  épis	   Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Passiflora	  caerulea	  L.	   Passiflore	  bleue	  /Fleur	  de	  
la	  Passion	   Terrestre	   Risque	  fort	   2009	  

Pennisetum	  setaceum	  
(Forsskael)	  Chiov.	   Herbe	  aux	  écouvillons	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Pennisetum	  villosum	  R.	  Br.	  ex	  
Fresen	   Herbe	  aux	  écouvillons	   Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Periploca	  graeca	  L.	   Bourreau	  des	  arbres	   Berges	   Risque	  fort	   2010	  

Phyla	  filiformis	  (Schreider)	  
Meikle	   Lippia	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Reynoutria	  japonica	  Houtt.	   Renouée	  du	  Japon	   Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Reynoutria	  x-‐bohemica	  
Chrtrek	  &	  Chrtkova	   Renouée	  hybride	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2012	  

Robinia	  pseudoacacia	  L.	   Robinier	  faux-‐acacia	   Terrestre/Berges	   Risque	  fort	   2003	  

Saccharum	  spontaneum	  L.	  
	  

Terrestre	   Risque	  fort	   2012	  

Senecio	  inaequidens	  DC.	   Séneçon	  du	  Cap	   Terrestre	   Risque	  fort	   2003	  

Solanum	  elaeagnifolium	  Cav.	   Morelle	  jaune	   Terrestre	   Risque	  fort	   2013	  

Tamarix	  ramosissima	  Ledeb.	   Tamaris	  d'été	   Terrestre	   Risque	  fort	   2009	  

Yucca	  gloriosa	  L.	   Yucca	   Littoral	   Risque	  fort	   2012	  




